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REVUE MILITAIRE SUISSE

LVle Année N° 2 Février 1911

Instruction d'une compagnie de cyclistes.

(Planches VI-IX).

Le Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale (3 juin—
25 novembre 1910) sur l'organisation de l'armée n'admet la
formation de compagnies de cyclistes que pour régulariser
Tadministration, régler l'instruction et la discipline.

Le tableau E 5 du même message fixe la répartition d'une
compagnie de cyclistes de la façon suivante:

Officiers Appointés
subalt. *erKenls- l-aP- ou soldats-

Etat-major de division 1 1 4 28
•'! E.-M,de brigade d'I. chacun 1 1 — 2

6 E.-M. de régiment d'I. chacun — — i 2-3
18 bataillons d'I. chacun — — — 2

I groupe de mitrailleurs — — 2-3
1 groupe de guides i ^ 4 24
1 brigade d'artillerie de campagne.. — 1 — 10

(y compris E.-M. de R. et de Gr.)
1 pare de division — 1 — lo

(y compris E.-M. de Gr.)
1 bataillon de sapeurs — — 2

I compagnie du télégraphe — — — 4

1 lazaret de division — — 3

I détachement des subsistances — — — 4

A l'Etat-Major de division :

1 chef de compagnie; t sergent-major; i fourrier; 1 sous-officier mécanicien

; 4 mécaniciens ; I infirmier ; 2 soldats du train.

Sous ce tableau, nous trouvons ces deux explications :

« La section de cyclistes de l'état-major de division est aussi
destinée à renforcer les cyclistes des avant-postes, à établir la
liaison entre les colonnes du train et à leur sûreté, ainsi qu'au
service de garde à l'état-major de division.

» La section de cyclistes du groupe de guides peut aussi être
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